
Les 10 raisons de dire non aux  
écrans publicitaires vidéo

Depuis 2011, le Règlement Local de Publi-
cité (RLP) de Paris interdit formellement 
les panneaux publicitaires numériques 
dans la ville. Cette interdiction est indis-
pensable car ces écrans sont polluants à 
fabriquer, énergivores à utiliser, généra-
teurs de déchets électriques et électro-
niques. Ils représentent, en outre, une 
source de pollution lumineuse nocive pour 
la biodiversité.

Or, en novembre 2017 a été engagée une 
révision du RLP, visant notamment à per-
mettre le recours « aux nouvelles techno-
logies, dont les écrans numériques ». Cette 
modification du RLP serait incompatible 
avec les engagements climatiques et en-
vironnementaux pris par la Ville de Paris, 
et enverrait un signal politique désastreux 
à l’heure où les parisiens se mobilisent de 
plus en plus contre la crise climatique et 
écologique.

Candidat·es au Conseil de Paris,

Nous vous invitons à vous engager publiquement à maintenir 
l’interdiction d’installer des panneaux numériques publicitaires 

dans les rues de Paris

Notre pétition en ligne* a déjà recueilli plus de 5 000 soutiens !

*Greenpeace.fr/non-aux-ecrans-videos-publicitaires



1Un écran vidéo pUblicitaire consomme aUtant 
d’énergie qUe trois familles

2 les écrans vidéos pUblicitaires sont incompatibles 
avec le plan climat de paris

les écrans vidéos pUblici-
taires sont des soUrces de 
consommation sUperflUes 
qUi contribUent aU gaspil-
lage de l’électricité

3
la lUmière bleUe des écrans est toxiqUe poUr la 
rétine, notamment poUr les enfants4

les écrans vidéos génèrent Une pollUtion lUmineUse 
qUi menace la biodiversité5

La consommation d’un écran vidéo publicitaire est jusqu’à 15 fois supérieure à 
celle d’un panneau avec une affiche papier rétroéclairée (JC Decaux1). Cela re-
vient à la consommation de 3 familles par an, hors chauffage (NégaWatt). Ceci 
est sans compter la hausse des déplacements des techniciens, liée au contrôle 
de ces dispositifs qui requièrent une attention bien plus élevée que les pan-
neaux rétroéclairés du fait de leur technologie plus sensible. Les opérateurs 
sont en effet contraints d’effectuer un entretien quotidien pour veiller au bon 
fonctionnement et à la propreté de ces panneaux.

Dans son Plan Climat Air Énergie territorial2, la ville de Paris s’est engagée à réduire de 50 % 
sa consommation énergétique à l’horizon 2050. Elle a même déclaré « la meilleure énergie est 
celle que l’on ne consomme pas. »… Cet engagement est incompatible avec le déploiement de 
ces dispositifs énergivores.

RTE classe les écrans publicitaires parmi 
les sources de consommations «super-
flues» et «non prioritaires» d’électrici-
té. Les éteindre fait partie des leviers à 
notre disposition pour ne pas avoir à al-
lumer de centrale à charbon en période 
de pic de consommation d’électricité3.  

En tant qu’hôte de la COP21 et membre du C40 Cities Climate Leadership Group, la Ville de 
Paris se doit d’être exemplaire et de prendre des mesures ambitieuses et cohérentes avec les 
objectifs de l’Accord de Paris sur le climat.

Selon l’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 
du travail), la lumière bleue perturbe les rythmes biologiques et peut causer diverses patho-
logies, dont insomnie et migraine4.

Selon une étude 2017 de DarkSkyLab, les panneaux publicitaires numériques 
aggraveraient fortement le problème de pollution lumineuse à Paris. Or cette 

pollution lumineuse est nocive pour la biodiversité car elle perturbe les cycles de vie des 
plantes et des animaux. Elle entraîne, entre autres, la désorientation des oiseaux, et c’est 
la deuxième cause de mortalité chez les insectes (ce qui met en danger la fructification et la 
reproduction de la flore). La Mairie de Paris s’est pourtant engagée à réduire les nuisances 
lumineuses (dont les enseignes lumineuses commerciales) dans son Plan Biodiversité5.

la fabrication des écrans vidéo pUblicitaires est 
très pollUante et exploite les popUlations locales 
dans des conditions de travail indignes6

les écrans vidéos pUblicitaires en fin de vie 
créeront des déchets électroniqUes et plastiqUes 
difficiles à recycler

les écrans pUblicitaires vidéo imposent leUrs messages 
de façon agressive et incitent à la sUrconsommation

7
8

Une image animée aU bord de la roUte distrait les 
condUcteUrs et menace la sécUrité de toUs9
poUr Une ville agréable à vivre, plantez plUtôt 
des arbres, pas des pUbs !10

La fabrication de ces écrans implique l’extraction et le raffinage de terres rares, et des rejets 
toxiques de métaux lourds, acide sulfurique et uranium dans l’environnement. C’est lourd de 
conséquences pour les écosystèmes locaux et les populations exposées6.   

Les écrans publicitaires ont une durée de vie limitée et contiennent de très nom-
breux composants électroniques et plastiques difficiles à recycler. Il existe un 
risque important que ces déchets ne soient pas valorisés. C’est en contradiction 
avec les engagements pris par la Mairie de Paris dans son Plan Climat Air Energie 
territoriale, pour réduire son empreinte sur les ressources naturelles et atteindre 
l’objectif « zéro déchets non-valorisés »7. 

Parce qu’ils sont animés et lumineux, ces écrans captent l’attention de manière agressive. Il 
devient impossible d’éviter leur message. L’omniprésence de cette forme de publicité ne res-
pecte pas la liberté du citoyen, puisqu’il y est soumis qu’il l’ait choisi ou non. La Mairie de Paris 
serait irresponsable de cautionner cette incitation permanente à céder à l’achat impulsif. Les 
soldes de la «fast-fashion» ou encore les achats de high-tech durant le Black Friday sont des 
comportements aberrants, sources de déchets massifs, de pollution et de production de gaz 
à effet de serre, à l’impact sociétal et environnemental dramatique.

Selon le groupe technique Sécurité routière de la CEDR (Conférence Euro-
péenne des Directeurs de Route), la distraction d’un conducteur pendant 
plus de 2 secondes génère 7 fois plus de risques d’accident.

La municipalité de Grenoble a fait le choix de supprimer les pubs de ses 
rues et de planter des arbres à la place. Les motivations du Maire : amé-
liorer la qualité de vie, créer une ville apaisée et donner plus de place à 
l’affichage libre en réservant des espaces aux associations et aux acteurs 
culturels pour favoriser la vie de quartier.



avec le soUtien de :
• Agir pour l’Environnement,
• Alternatiba Paris
• Amis de la Terre Paris
• Collectif Plein La Vue
• France Nature Environnement 
Ile de France
• France Nature Environnement 
Paris
• Lève les yeux

• MAN Ile de France
• Paysages de France
• Réseau Sortir du Nucléaire
• Reseau des Etudiants Francais 
pour l’Environnement et le  
Développement Durable (REFEDD)
• Résistance à l’Agression  
Publicitaire Paris
• Sortir du Nucléaire Paris

Sources : 
1. Un mobilier de 2 faces numériques 

consomme 12 565 kWh/an, soit 15 
fois plus qu’un mobilier de 2 faces 
déroulantes rétroéclairées (https://an-
tipub.org/wp-content/uploads/2017/03/
p82_ConsommationsNRJTotales.png - 
source : JC Decaux - parc 2017)

2. Plan Climat Air Énergie territorial 
de Paris : https://api-site-cdn.paris.fr/
images/102678 (page 12)

3. Rapport de RTE sur la sécurité d’ap-

provisionnement - avril 2019 : https://
www.rte-france.com/fr/document/
bp-2018-analyses-complementaires  
(page 22)

4. Expertise relative aux effets sanitaires 
des LED au regard des nouvelles 
connaissances scientifiques dis-
ponibles : https://www.anses.fr/fr/
content/led-les-recommandations-
de-l%E2%80%99anses-pour-limiter-
l%E2%80%99exposition-%C3%A0-la-
lumi%C3%A8re-bleue

5. Plan Biodiversité de Paris : https://www.
paris.fr/biodiversite (page 57)

6. Terres rares : ‘’un paradoxe entre 
le procédé d’obtention polluant et 
leurs applications environnementales’’ 
https://www.actu-environnement.
com/ae/news/interview-christian-hoc-
quard-terres-rares-applications-environ-
nementales-impact-chine-10352.php4 
(entretien avec Christian Hocquard, 
économiste des matières premières 
au BRGM)

7. Plan Climat Air Energie territoriale 
de Paris : https://api-site-cdn.paris.fr/
images/102678  (page 44)

Soutenez-notre mouvement, 
Signez la pétition !

Greenpeace.fr/non-aux-ecrans-videos-publicitaires
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